
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_342
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

23 - VENTE ANCIENNES TOILETTES PUBLIQUES - PASSAGE TIVOLI -
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire de sanitaires publics situés dans le Passage Tivoli,
un  cheminement  piéton  public  bitumé entre  la  rue  Sadi  Carnot  et  la  rue  Coluche,  sur  la  commune
déléguée de Cherbourg-Octeville, cadastrés 383 AH n°466p et d’une superficie de 101 m2. 

Mme ISOIRD Valérie, domiciliée à Cherbourg-en-Cotentin (50130), 65 rue Sadi Carnot, a manifesté en date
du  2  décembre  2021  son  intérêt  à  acquérir  ces  sanitaires  désaffectés  depuis  plusieurs  années,
indépendamment du reste de la parcelle, c’est-à-dire du chemin piéton. Cette parcelle est située en zone
UA du Plan Local d’Urbanisme et est contigu à la maison d’habitation cadastrée 383 AH n°465 dont Mme
ISOIRD est propriétaire. 

Cette parcelle dépend du domaine public en ce sens qu’elle a été aménagée pour l’usage direct du public.
Un constat de déclassement doit donc être officiellement acté pour rendre cessible la partie de la parcelle
occupée par les sanitaires, objet de la vente. 

Afin d’assurer l’usage du cheminement piéton public, une division parcellaire doit être effectuée entre les
sanitaires (environ 10 m2), et le reste de la parcelle (91 m2), étant ici précisé que les frais de division
seront à la charge de l’acquéreur. (Voir plan ci-joint) 

Aux termes de l’avis n°2022-50129-52656 émis le 1er août 2022, le Pôle d’Evaluation Domanial de la
DGFIP a fixé la valeur vénale de ce bien à TROIS CENT EUROS le mètre carré (300,00€/m2).

Par courrier en date du 12 novembre 2022, Mme ISOIRD a présenté une offre d’achat au prix de TROIS
CENTS EUROS le mètre carré (300,00€/m2). 

Il est donc proposé au conseil municipal d’accepter la vente au profit de Mme ISOIRD d’une partie de la
parcelle cadastrée 383 AH 466p au prix de TROIS CENT EUROS le mètre carré (300,00€/m2), dans la
mesure où ce bien ne présente pas d’intérêt de conservation par la collectivité ; le cheminement piéton
étant toujours assuré. Il est ici précisé que les frais d’acte notarié seront à la charge de l’acquéreur. 
Mme  ISOIRD,  devenue  conseillère  municipale  le  23  février  2022  de  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin,  ne  peut  participer  aux  travaux  préparatoires  et  aux  débats  précédant  l’adoption  de  la
délibération, et sera invitée à sortir de la salle du Conseil au moment du vote. 

Le conseil municipal est invité à :
· approuver le déclassement du domaine public des sanitaires,

· approuver la vente de ce bien immobilier cadastré 383 AH 466p, situé Passage Tivoli, au profit de Mme
ISOIRD domiciliée à Cherbourg-en-Cotentin (50130), 65 rue Sadi Carnot, ou de toute personne physique
ou morale s’y substituant, au prix net vendeur de TROIS CENT EUROS le mètre carré (300,00€/m2), étant
ici rappelé que les frais d’acte notarié et de géomètre liés à la division parcellaire, seront intégralement à
la charge de l’acquéreur,



· autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer l’acte
authentique de vente, à recevoir par Maître FONTANET, notaire à Cherbourg-en-Cotentin (50130), 4 rue
Becquerel, ainsi que tous les documents y afférents.

La recette sera inscrite au Budget Principal. 

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 21 Nombre de votants : 51

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 1
Benoit ARRIVÉ

Déport de Mme ISOIRD Valérie

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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